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tenus de payer la somme nécessaire pour remettre les choses

dans un état convenable, sans être exempts do la peine que

méritera leur désobéissance.

Art. VII. Tout dommage fait à la maison ou aux meubles

est réparé aux frais do celui qui en est l'auteur, et l'appariteur

en est responsable s'il ne le fait pas connaître.

EÈGLEMENT

des élèves internes de V Université (1).

Art. I. Le but du Séminaire, en ouvrant un pensionnat pour

les élèves de l'Université, a été de les maintenir dans la prati-

que de leurs devoirs religieux, et de les éloigner des dangers

auxquels les jeunes gens sont ordinairement exposés dans les

villes. Pour atteindre ce but, on exigera do tous ceux qui

habitent la maison, qu'ils se montrent chrétiens en tout et par-

tout, et qu'ils évitent avec soin tout ce qui peut mettre en péril

leur vertu ou celle de leurs confrères.

Art. il Les règlements de l'Université étant obligatoires

pour tous les élèves, les internes devront les observer fidèle-

ment, et il est même à désirer que leur exactitude à cet égard

puisse servir d'exemple pour les externes.

Art. III. Les élèves internes auront la liberté d'aller en ville

durant le jour. Le Directeur, cependant, aura toujours le droit

de suspendre ces sorties, s'il s'aperçoit qu'on en abuse ou qu'elles

constituent une perte do temps notable.

Art. IV. Le soir, les élèves ne pourront sortir sans une per-

mission spéciale du Directeur. Une semblable permission sera

nécessaire pour s'absenter des repas.

Art. V. Les professeui-s de l'Université et les membres du
clergé seront admis aux récréations communes chaque fois

(1) Ce règlement n'a pas été fait par le Conseil Univorsitairo, mais par lo
Béminaire de Qu^^bec : c'ust le règlement du Pensionnat que le Séminaire a érigé
pour les élèves internes de l'Université. Ce règlement a cependant la môme force
que ceux qui émanent de l'Université, en vertu de l'article XIII du règlement
eonoemaat la dlBcipline.


